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manoeuvres de TEst, avec carte du terrain. — La statue equestre de
La Marmora. — Scönes de Töcole de cavalerie de Pinerolo et de la
röception des remontes. — Manoeuvres des pontonniers sur le Pö.
— Chroniques, sport, etc.

OUVRAGES REQUS

Que deviendront les colonies francaises dans Veventualite d'un
conflit franoo-russse avec la triple alliance Traduetion de l'ouvrage
polonais OPAZYMIERZU FRANCOSKO-RVSYJKIEM napisal JOZEF
POPOWJKI. Paris 1892. 1 broch. in-8° de 70 p. Librairie militaire de
L. Baudoin.

Fortificazione improvisata. Attacco et difesa di localitä di posizioni
fortificate, par Pio Spaccamela, capitano del Genio. 1 vol. in-8° de
284 p. Rome 1891. Voghera Einrico, öditeur.

Reglementarische Studien von W. von Scherff, general der infanterie

zur disposition. 1 vol. in-8° de 127 p. Berlin 1891. A. Bast,
öditeur.

Emploi des cuirassements mobiles dans les fortifications sur territoire

suisse. Etude gönörale sur l'emploi tactique des cuirassements
et des canons ä tir rapide du Systeme Grüson par le capitaine Julus
Meyer, avec deux planches lithographiees hors texte. Traduit de
l'allemand avec autorisation de Tauteur. 1 broch. in-8° de 60 p. Aarau
1891. H.-R. Sauerlsender, libraire-öditeur.

Circulaires et pieces officielles.

Publication concernant le passage d'une classe d'äge dans la landwehr

et dans le landsturm et la sorlie d'une classe d'age du
service.

Conformement aux prescriptions de la loi föderale concernant la
Prolongation du temps de service des officiers, du 22 mars 1888 et
des ordonnances du Conseil federal du 15 septembre 1876 et du
12 mars 4889, ainsi qu'aux prescriptions de la loi födörale sur le
landsturm, du 4 döcembre 1886 et de l'ordonnance sur sa mise ä

execution, du 5 decembre 1887. il est ordonne ce qui suit:
I. Passage dans la landwehr.

A. Officiers
§ 1. Passeront ä la landwehr, au 31 decembre 1891;
a. les capitaines nös en 1853 ;

b. les premiers-lieutenants et les lieutenants nes en 1857.

B. Sous officiers et soldats
§ 2. Passeront ä la landwehr, au 31 decembre 1891:
a. les sous-officiers de tout grade, et les soldats de Tinfanterie, de
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Tartillerie, du genie, des troupes sanitaires et des troupes d'administration,

nös en 1859;
b. i. les sous-officiers, les trompettes (trompettes d'etat-major y

compris) et les soldats de cavalerie qui comptent 10 ans de service
effectif, pour ceux qui, nes en 1859, n'auraient pas terminö complötement

les 10 ans de service prescrits, ä moins que, en entrant plus
tard dans cette arme, il ne se soient engagös, aupres du chef de
Tarme, ä servir plus longtemps clans Tölite;

2. les maröchaux ferrants, le selliers et les infirmiers de cavalerie,
nös en 1859,

Afin qu'on puisse prendre les mesures necessaires, en execution des
articles 196 et 197 de l'organisalion mililaire, les cantons transmeltront

au chef d'arme de la cavalerie, au plus tard jusqu'au icr
novembre, les livrets de service des cavaliers qui ont le droit de passer
ä la landwehr.

Le personnel des dötachements d'ouvriers de chemins de fer, ä

fournir par les administrations des chemins de fer, k teneur de
l'article 29 de la loi sur Torganisation militaire, sera incorpore, sans
distinetion de classes d'äge, dans les bataillons du genie de Tölite ou de
la landwehr, pendant la duröe de ses fonctions aupres des compagnies

de chemins de fer.

C. Restitution des effets d'armement et d'equipement
§ 3. Les hommes passant ä la landwehr conservent leur armement,

leur habillement et leur equipement, ä l'exception:
a. des dragons et des guides, qui ne rendront ä TEtat que leur

arme ä i'eu (mousqueton, revolver) et l'öquipement complet du
cheval;

b. des sous-officiers montes et des trompettes cTartillerie., qui ne
rendront que le revolver.

§ 4. A l'occasion du premier rassemblement tous les hommes qui
ont passe en landwehr seront pourvus, par les soins des cantons, des

marques distinctives de la landwehr et du numero de leur unite.
§ 5. Les cavaliers qui passent ä la landwehr, sans avoir fait 10 ans

de service dans Tölite, ou qui ne sont plus en possession de leur
premier cheval de service, seront traitös selon les prescriptions de
l'article 197 de la loi sur Torganisation militaire, quant aux chevaux de
service qu'ils ont recus de la Confederation.

II. Passage dans le landsturm.

A. Officiers
§ 6. Passeront au landsturm, au 31 decembre 1891:
a. les capitaines, premiers lieutenants et lieutenants, nös cn 1813;
b. les officiers superieurs (majors, lieutenants-colonels et colonels)

qui ont atteint Tage de 48 ans revolus, s'ils en ont fait la demande
jusqu'ä la fin de fevrier 1891.
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B. Sous-officiers et soldats
§ 7. Les sous-officiers de tout grade et les soldats de toutes les

armes, nes en 1847, passent dans le landsturm au 31 döcembre 1891.

C. Restitution des effets d'armemement et d'equipement
§ 8. Les sous officiers et soldats sortant de la landwehr doivent

restituer :

ct. le fusil avec la bayonnette et les autres effets, pour autant
qu'ils ont ötö fournis aux frais de la Confödöration ;

b. les armes blanches et la buffleterie faisant partie de Tarmement)
la giberne y comprise;

c. le flacon (gourde), le sac ä pain, la gamelle, le tambour et la
hache des pionniers d'infanterie.

§ 9. Comme, par la suite, l'obligation de servir durera jusqu'ä la
fin du service dans le landsturm, les hommes de landwehr oassant
dans cette classe de milice, ä teneur de Tarröte du Conseil fedöral du
25 juillet 1888, auront ä conserver en bon etat et comme propriete
de l'ötat confiöe ä leurs soins, la capote ou le manteau, ainsi que le
havresac et le sachet ä munition.

III. Sortie du service militaire.
§10. Sortiront du landsturm au 31 decembre 1891 et par consöquent

du service militaire:
a) les officiers de tout grade, nes en 1836, qui, sur la demande

öventuelle de Tautoritö chargee de Ia nomination, n'auraient pas
döclarö vouloir continuer de servir;

b) les sous-officiers et soldats de toutes armes, nös en 1841.

IV. Dispositions generales.

§ 11. Les autoritös chargöes de la nomination des officiers avise-
ront, spöcialement et dans une forme convenable, ceux d'entre eux
qui auront etö transförös dans la landwehr, soit dans le landsturm,
ainsi que ceux qui ont etö libörös du service.

§ 12. L'armement et les effets d'equipement (y compris les
öquipements de chevaux) qui seront retirös ä la troupe pa-:sant dans la
landwehr ou en sortant seront tenus ä la disposition de la section
administrative du matöriel federal de guerre, dans le but d'en effee-
tuer le contröle; on lui transmettra un etat des hommes par ordre
d'armes.

§ 13. Les cantons pourvoiront ä ce que les commandants
d'arrondissement inscrivent le passage des sous-officiers et des soldats dans
la landwehr, dans leur livret de service, et ä ce que la nouvelle
incorporation y soit inscrite.

Ils procederont de meme en ce qui concerne l'incorporation des

hommes passant dans le landsturm.
II est du ressort des cantons de röclamer et de renvoyer les livrets

de service aux intöressös.
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§ 14. Les cantons pourvoiront en outre ä ce que les commandants
d'arrondissement communiquent immediatement, aux teneurs des
contröles de corps, les mutations provenant du passage dans la
landwehr et de la sortie de celle-ci. Pour les corps de troupes
födöraux, ces Communications seront faites par Tentremise des chefs
d'armes.

§ 15. En ce qui concerne la tenue cles contröles et l'ötablissement
des rapports pour le landsturm, on s'en tiendra aux prescriptions de
l'ordonnance du Conseil föderal, du 5 decembre 1887.

§ 16. Les travaux pröliminaires d'öpuration des contröles et des
livrets de service peuvent etre commencös immediatement.

§ 17. Les cantons porteront la presente publication ä la connaissance

des interesses et mentionneront spöcialement dans leurs
publications, pour ceux qui passeront ä la landwehr, les corps et
subdivisions dans lesquels ils seront transförös ä teneur des lois et des
ordonnances sur la matiere.

Berne, le 3 octobre 1891.
Pour le chef du dönartement militaire federal,

Le remplacant: Hauser.
En application de cette döcision, passeront en landwehr au 31

döcembre 1891 les officiers suivants de la Suisse romande:
Artillerie. — M. le capitaine H. Tronchin, ä Lavigny-Aubonne,

de la colonne de parc n° 3, passe ä celle de parc n° 2 L. — MM. les

premiers-lieutenants Adolphe Gavillet, ä Lausanne, de la colonne de

parc n° 2, passe ä la colonne de parc nM L; Anatole L'Eplattenier,
ä Lausanne, et Jules Troll, ä Geneve, du train de bataillon n° 1/1 au
train de bataillon n° 1/1 L. — MM. les lieutenants Arthur de Cham-
brier ä Cormondreche et Louis Glardon ä Dardagny.

Genie. — M. le premier-lieutenant Hermann Cuenod, ä Geneve, de

Ia lre compagnie de pionniers ä la lre comp. L.
Troupes sanitaires. — Medecins MM. les capitaines Etienne Per-

roulaz, ä Bulle; Francois Minder, ä Reconvillier; M. le premier-lieutenant

Eugene Revilliod, ä Geneve.
Pharmacien. M. le lieutenant Robert Bosset, ä Avenches.
Veterinaires. M. le capitaine Jules Combe, ä Vallorbes ; M. le

premier-lieutenant Felix Chevalley, ä St-Maurice.
Troupes d'administration. — M. le capitaine H. Jeanmonod, ä

Lausanne; MM. les premiers-lieutenants Samuel Emery, ä Corseaux,
Frödöric Kohli ä Morat, Raphael Fasel, ä Fribourg.

Sont transförös dans le landsturm :

Artillerie. — M. le premier-lieutenant E. Frossard de Saugy ä

Lausanne, du bataillon de train 1 L.
Troupes sanitaires. — Medecins. MM. les capitaines Francois

Vuillet, ä Geneve, Adolphe Riedi, ä Brigue, Marc Dufour ä Lausanne,
Maurice Francillon, ä Lausanne, Edouard Haltenhoff, ä Genöve.
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Veterinaire. M. le premier-lieutenant Edouard Volmar, ä Morat.
Troupes d'administration. — M. le lieutenant-colonel Alfred

Jeanneret, ä la Chaux-de-Fonds; M. le premier-lieutenant Francois
Guinand, ä Gully.

Pour l'ensemble de la Confedöration, sont liberes du service :

Etat-major general. — M. le colonel Olivier Zchokke, de la section

des chemins de ler, ä Aarau.
Infanterie. — MM. les colonels Frödöric Hofer, ä Berne, Auguste

Frey, ä Aarau, Hermann Nabholz, ä Zurich ; M. le major Albert Ver-
net, ä Geneve.

Genie. — M. le lieutenant-colonel Jacques Kaltenmeyer, ä Bäle.

Ordonnance instituant une commission de defense nationale.

Le Conseil föderal suisse, sur la proposition de son departement
militaire, arrete:

Art. 1er. Pour discuter les questions qui intöressent la döfense du

pays, il est institue une commission de defense nationale qui se compose

des quatre commandants de corps d'armöe, du chef d'arme de
Tinfanterie (art. 248 de Torganisation militaire; et du chef du bureau
de Tötat-major gönöral.

Art. 2. La commission de döfense nationale sera röunie et prösidöe
par le chef du döpartement militaire. Les objets soumis ä ses döiibe-
rations seront fixes par le departement militaire. Les membres de la
commission sont, en outre, tenus de proposer au departement les

objets sur lesquels ils estiment qu'il y a urgence ä döhbörer dans
Tinteret de la döfense du pays.

Art. 3. La commission soumet ses decisions, ainsi que les propositions

faites dans son sein, mais restees en minorite, au departement
militaire, sous forme de propositions et accompagnees de son pröavis.

Art. 4. Le chef du bureau de Tötat-major gönerai fonctionne en
qualitö de rapporteur de la commission.

Art. 5. La commission de defense nationale cesse d'exercer ses

fonctions, lorsque, en provision d'une prochaine mise de troupes sur
pied, Tassemblee föderale a procede ä la nomination du gönöral.

Berne, le 30 octobre 1891.

Au nom du Conseil federal suisse, le prösident dela Confederation:
Welti. Le chancelier de la Confödöration: Ringier.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Le Conseil fedöral a choisi, pour l'ötoffe de pantalon de tous les

fantassins, un echantillon correspondant, quant ä la qualitö et ä la

couleur, au drap actuel du pantalon d'artillerie.
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